
Compte rendu du CA du lundi 13 janvier 2025 

 
Présent.es : Elisabeth, Elise, Georgina, Jean-Luc, Loïc, Michel, Marie-Hélène, Marie-Odile, 
Monique, Patrick J, Pierre, Véronique. 
Absent.es excusé.es : Amal, Camille, Fatiha, Marie-Claude, Patrick A. 

DÉBATS et VOTES 

1) Les comptes-rendus du CA du 2 décembre sont approuvés. 

2) Programme des formations 2025, présenté par Elise 

5 demi-journées à l’intention des bénévoles : 

• 5 février : dématérialisation des procédures en droit des étrangers et droit de la 
nationalité 

• 19 mars : introduction au droit des étrangers 

• 21 mai : le travail salarié des étrangers en France. Partie 1 : généralités sur l’entrée 
et le séjour des personnes étrangères et l’accès au marché de l’emploi. 

• 4 juin : le travail salarié des étrangers en France. Partie 2 : les demandes 
d’autorisation de travail et l’admission exceptionnelle au séjour au titre de l’activité 
salariée. 
Précision : la partie 1 est autonome ; il est fortement conseillé d’y avoir participé pour 
assister à la partie 2. 

• 30 septembre : introduction au droit des étrangers. 
 

3 journées et demie à l’intention des professionnel.les : 

• en avril, le travail salarié des étrangers. 

• en septembre séjour en France et dématérialisation des procédures 

• en novembre, le droit au séjour en France pour raisons familiales. 

• en juin une demi-journée sur le droit au séjour pour raison médicale 
 
Le CA décide d’augmenter le tarif des formations pour les professionnel.les. 
Il passe de 200 € à 230 € pour une journée de 7h. 
 
Marie-Hélène interroge sur la possibilité d’autres formations, d’une suite à la journée 
gouvernance sur des points qui n’avaient pas été travaillés : communication, répartition des 
tâches. 

3) Demande d’organisation d’une séance-rencontre autour du film « Paese di 
Resistenza » 

Ce film est le deuxième volet d’un documentaire sur Riace, village de Calabre très engagé 
dans l’accueil de migrants. Après l’entreprise de destruction orchestrée par l’extrême droite 
au pouvoir, le village reprend lentement vie. 
Le producteur a envoyé un mail demandant si l’ASTI serait prête à organiser une séance-
rencontre. 
Le projet nous intéresse. 
Patrick J. contacte le producteur pour en savoir plus sur les modalités. 
  



INFORMATIONS 

1) Signature de la convention avec Médecins du Monde 

Elle a été signée le 10 janvier. Un groupe de 5 bénévoles de l’ASTI a commencé : 

• L’accompagnement chez les avocates des mineur.es non accompagné.es (dont la 
minorité n'a pas été reconnue par le Conseil Départemental) afin de saisir le juge des 
enfants pour les rétablir dans leur minorité. 

• L’accompagnement des jeunes dans les démarches de consolidation de leur état-
civil. 

D’autres acteurs - la Boussole, le CCAS, le Cap Horn – répondent aux autres besoins des 
jeunes. 

Discussion sur la possibilité de faire appel à des interprètes étrangers connus à l’ASTI au 
lieu du service d’interprétariat utilisé par Médecins du Monde de l’association ISM (Inter 
Service Migrants). 

À voir avec les avocates qui ont l’habitude de travailler avec l’ISM, organisme onéreux, mais 
offrant des garanties de qualité, confidentialité et neutralité. 

Véronique rappelle que le groupe est ouvert aux bénévoles intéressé.es. 

2) Commémor’Action 

Avec plusieurs associations, dont le CAMO, la Cimade, Solidarité Migrants St Aubin, SOS 
Méditerranée, le Temps d’un Toit, l’ARCAL, la Pastorale des Migrants, l’ASTI prépare cet 
évènement qui aura lieu dimanche après-midi 9 février à St Aubin/ mer. 

3) Rappel de la manifestation du 20 janvier devant le Conseil Départemental 

pour protester contre la suppression de l’allocation mensuelle de l’aide sociale à l’’enfance. 
Demande de rendez-vous au Président du Conseil départemental. 

4) Ménage à la MDS 

Les associations de la MDS vont faire appel à un prestataire pour le ménage. 
Jusqu’ici, seule l’ASTI avait fait ce choix. Discussion sur la durée de travail nécessaire, les 
différents devis. Nous aimerions garder notre prestataire, dont nous apprécions le travail et 
les relations et qu’il puisse être retenu par l’ensemble de la MDS. 
Michel et Patrick J. communiqueront notre souhait au CA de la MDS. 

5) Dissolution de Vents Contraires 

Cette association va se dissoudre en mars faute de forces vives. Elle cherche des relais 
pour continuer les actions engagées depuis 3 ans. 
Vents Contraires se mobilise près des personnes en situation de précarité pour favoriser 
leur accès à l'hygiène, à l'eau et l'assainissement, à la recharge des téléphones dans toute 
l'agglomération caennaise et à Ouistreham. 
Nous leur avons manifesté notre soutien, mais ne pouvons pas nous engager sur ces 
missions. 

6) Prochain ASTIPÉRO jeudi 27 février à 18h 

Exposé et débat sur le Nigéria par Anne Battistoni-Lemière, enseignante en géopolitique, 
 

Prochain CA le lundi 3 février à 17h30 


